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COWTE RXNDU ANALYTIQUE DE u CENT-SOIXWD3~ET--UNIEME SEANCE 

tenue au Palais des Nations, B Genève, le mardi 
30 mai 1950, à 11 heures, 

.a 
. . 

Présents: 

Ms PA- (Etats=&Jni,s) (Prkdent) 

M+ de BOIStiGER (France) ' 

M, ERALP ‘4 ' '(Turquie) ' 

M, de AX&AT$' .' "" " : ' '. 

/ 

" "Seor&aire principal 

w) Suppléant, 
. ,  , a , .  !  . a .  

: . . . < ii 
. . ,. . 

1, Approbation de la note'& adresser ,aux Etats arabes et B Israël & la suite 
de la réponse de ces gouvernements à la note de la Commission de conciliation, 
en date du 11 mai 1950, ’ 

Après avoir pris connaissance du texte de la note que la Commission se 

propose dIadresser aux Etats arabe@ et & Israël pour préciser certains points 

de sa note du 11 mai 1950, la Commission approuve le texte de cette note, 
. 

Le PRESIDENT explique que cette note qui donne aux intéressés toutes 

précisions quant à la procédure prQvue par la Ccwmission pour les futures 

nêgociations, pourreit-8tre remise en.mains propres aux représentants des 

differents gouvernements. M. de Boisanger (France) la remettra au chef de la 

délégation égyptienne, le représentant des Etats-Unis aux'représentants respecl- 

tifs du Liban, de la Jordanie et dlIsrcrë1, et M*.Eralp (Turquie) au représentant 

de la Syrie, 

Il en est ainsidécid& 
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2, Question de la représentation Desh réfU&és OU d.n dU c,?nlith lllhke *raifXd 

de ouestions oui les intéressent, ,’ .’ 

Mh de BOISANGER (France] voudrait attirer ltattention de la Commission 

sur le problkme que pose’la repr6sentation des réfugiés au sein du CwitQ mi~%e 

qui doit étudier toutes questions les intéressant au premier,chef + 

Un échange de vues a eu lieu sur les diverses façons dont on pourrait 

envisager cette reprt%entation, 

Le PRESIDENT pense que ciest là en effet u1.e question que la Commission 

ne saurait négliger et demande auxmembres de bien vouloir y réfléchir, 

3, Communication du chef de la déljgation émtienne auprès d,e la Commission 
de conciliation au sujet de la représentation du Yémen, 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL donne leoture dtun t&@xmme adress8 par 

M. Mostafa Bey à la Commission de conciliation, pour llinformer qutil a &é 

prié par le Gouvernement du Yémen de le représenter auprès de la Commission 

de conciliation, et qut3.1 a accept8 cette m$ssion, 

La Cwmission prend aote de cette comtnunication,, 

4e Té1égr-me du Gén&al RileZ 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL informe la Commission qutil a reçu un 

tél&ramme du GénBral Riley r4pondant à celui qutil lui avait envoyé 8, la suite 

de la décision de la Commission, lc 39 mai 1950, 

La Commission a d6cidé que cette question nrappelait aucune mesure de 

la part de la Commission, les observations du GénEre.1 Riley étant, adressées 

a.u Secrétaire gén&al. 

LB créance est levée à 11 h#j 
-----*y . .,>. .,, 


